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NOTE DE PRESENTATION  

DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019  

DU BUDGET PRINCIPAL   

DE LA COMMUNE DE SAINT -MAUR DES FOSSES  

 

Dernier acte du cycle budgétaire, le compte administratif vient constater les dépenses et 

recettes qui ont ponctu® lôexercice de lôordonnateur (le Maire). Ces constats sont partagés avec 

le Trésorier (le comptable) au travers du compte de gestion. Adopté de manière concomitante 

avec ce dernier, le compte administratif est une traduction fidèle des engagements de la 

municipalité crois®s avec les services de lôEtat.  

Depuis la loi NOTRe, ainsi quôen dispose désormais le Code Général des Collectivités 

Territoriales, une « note brève et synthétique » accompagne ce document afin dôen faciliter la 

lecture et garantir la fluidité des débats.  

Le compte administratif 2019 témoigne de la stabilité de la trajectoire financière de 

la ville . Celle -ci dispose  désormais des ressources en cohérence avec ses besoins qui 

eux sont totalemen t  assumés et maîtrisés  tant en fonctionnement quôen 

investissement.  Lôex®cution du budget 2019 reposait sur cinq  exigences, définies 

depuis  2014 comme les axes dôassainissement des finances. Elles sont aujourdôhui le 

reflet de la situation budgétaire de la ville.  

 

Sincérité, fiabilité et 
assainissement des 

comptes 

Un profil de dette 
maîtrisé et un 

désendettement 
enclenché 

Une trésorerie saine 
et une épargne 

restaurée 

Un investissement 
soutenu 

Des engagements 
contractuels respectés 
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I -  LE COMPTE ADMINISTRATIF 2019 CONSACRE UNE STRATEGIE 

DôASSAINISSEMENT DES COMPTES ENGAGEE DEPUIS 2014  :    

 

Après un exer cice 2018 se distinguant par une augmentation  sensible de la capacité 

de d®sendettement de la ville, lôam®lioration de ses ®pargnes, la solidit® de son 

fonds de roulement , une gestion dégageant  des excé dents importants, le compte 

administratif  2019 conforte la lecture du budget précédent. Il inscrit la ville dans 

une trajectoire qui fait sens puisquôelle lui garantit son ind®pendance.     

Lôinterprétation du compte administratif 2019 est dôautant plus ais®e que le compte administratif  

2018 était marqué par le poids important dô®critures dóordre (sans mouvements financiers réels) 

à caractère comptable qui amplifiaient les masses en mouvement. Le compte administratif 2019 

repose quasi-exclusivement sur des ®critures r®elles, côest ¨ dire de recettes et d®penses 

effectives. Signe de la stabilité retrouvée, les dépenses et recettes réelles restent 

dans l ô®pure du budget  2018.       

FONCTIONNEMENT  Dépenses  Recettes  Solde  

Réalisations mouvements 

réels 
131 917 321,60 157 040 009,08 25 122 687,48 

Réalisations mouvements 
dôordre 

10 135 608,64 2 537 164,33 -7 598 444,31 

Résultat de 2018 reporté    10 453 404,38   10 453 404,38 

Total  142  052  930,24  170  030  577,79  27  977  647,55  

 

 

INVESTISSEMENT  Dépenses  Recettes  Solde  

Réalisations mouvements 

réels 
38 807 997,89 16 145 390,58 -22 662 607,31 

Réalisations mouvements 
dôordre 2 537 164,33 10 135 608,64     7 598 444,31 

Résultat de 2018 reporté  20 555 230,85 20 555 230,85 

Restes à réaliser 10 162 628,78  -10 162 628,78 

Total  51  507  791,00  46  836  230,07  -4 671 560,93  

 

Total  193  560  721,24  216  866  807,8 6 23 306 086,62  
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Alors que le compte administratif 2018 était venu constater les efforts consentis et conjugués 

des services et des Saint-Mauriens, le compte administratif 20 19 conforte cette démarche et 

prouve la stabilité de la dynamique vertueuse engagée depuis quelques années, malgré la 

complexité des obstacles rencontrés (mise en place de la loi NOTRe, baisse des dotations, 

hausse des pr®l¯vements, d®toxification de la detteé). La stratégie mise en îuvre depuis 2014 

était une stratégie à long terme. Elle avait pour objet de servir un axiome décliné en 4 axes, 

issu avant tout dôun choix ®thique : 

 

 

 

 

 

Cette stratégie aura donc porté ses fruits et fait la preuve de son efficience. Le résultat  de 

clôture 2019, encore en hausse par rapport aux années précédentes atteignant les  

23 306 086,62 ú.    

4 axes 

Assainir les 
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ville 

Poursuivre 
l'investissement 
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territoire  
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cadre de vie et  
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la ville 
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Le compte administratif 2019 permet de réaffirmer, comme il lôavait ®t® dit lors des d®bats, que 

le modèle du budget 2019 pouvait , à juste titre , constituer une matrice pour lôavenir. Il vient 

conclure avec confiance cette séquence budgétaire et t®moigne de lôassainissement des 

finances de la ville :  

ü une épargne retrouvée,  

ü une trésorerie assurée,  

ü une cohérence entre les recettes et les dépenses,  

ü une maîtrise de ces dernières.   

 

A ï LA SECTION DE FONCTIONNEMENT  : 

La section de fonctionnement constate principalement lôusage des deniers publics destin®s au 

déploiement des politiques publiques. Elle permet de faire vivre celles-ci au quotidien par lôachat 

de biens ou de services qui ne sont pas amortissables, le versement de contingents ou de 

subventions. Elle sôentend des dépenses de personnel, des charges à caractère général, des 

subventions et en recettes celles qui lui sont automatiquement affectées (recettes fiscales, 

produits des services, subventions..). Enfin, cette section règle les intérêts de la dette. Ainsi, l e 

solde dégagé entre les ressources et les dépenses constitu e le so lde de gestion qui 

alimente  directement  lôautofinancement de la ville, c'est -à-dire la capa cité de la ville 

à porter seule ses opératio ns dô®quipement et ¨ rembourser le capital . Elle  est 

d®terminante pour faire vivre lôaction publique et pr®parer lôavenir puisquôelle est la 

cl® de la section dôinvestissement. Lôautofinancement a représenté une alternative 

Excédent de clôture depuis 2014  

2014 
2,2  

2015 
10,8  

2016 
17,4  

2017 
5,6  

2018 
18,6  

2019 
23,3  
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essentielle ¨ lôemprunt, et la ma´trise des d®penses de la commune, le moyen choisi 

pour favoriser son amélioration.  

  1 -  Les recettes de fonctionnement  : 

Les recettes r®elles et dôordre de cette section sô®l¯vent ¨ 170 030 577,79 ú contre 

210 745 974,41 ú. Elles sont en baisse de - 19,32 % par rapport à 2018, les op®rations dôordre 

en miroir (en recettes et dépenses) relatives ¨ lôemprunt du Crédit Foncier nôayant pas été 

reconduites en 2019.  

Les recettes réelles constatées sont toujours différentes des prévisions budg®taires dôautant 

plus que le budget a ®t® adopt® avant la reprise de lôexc®dent. Elles sont ventilées de la 

manière suivante : 

V des recettes fiscales et des produits des services, 

V des subventions liées aux différents contrats (CAF, CEJ, contrat de vill e...) , 

V des atténuations de charges. 

 

Les recettes réelles sô®l¯vent  à 157 040 009,08 ú auxquelles il faut ajouter : 

V le r®sultat de lôexercice de 2018 : 10 453 404,38 ú repris au budget supplémentaire de 

lôexercice 2019, comme en dispose la règle de reprise du résultat antérieur, 

V ainsi que les recettes dôordre : 2 537 164,33 ú (en 2018 : 20 592 865,93 ú dont 

17 879 025,93 ú correspondant ¨ lô®talement des charges des contrats du Cr®dit Foncier pour 

14 481 428,58 ú et aux indemnités de remboursement anticipés (IRA) rattachés au taux 

dôint®r°t pour 3 397 597,35 ú). Elles se répartissent de la manière suivante : 

× les moins-values du patrimoine soit 1 687 579,35 ú (en 2018 : 1 863 851,53 ú), 

(écritures auxquelles la ville doit procéder automatiquement), 

× les travaux dôinvestissement r®alis®s par les r®gies municipales soit 849 584,98 ú 

(en 2018 : 849 988,47 ú) : ces recettes restent stables. 

 

Le tableau suivant retrace lôensemble des recettes encaissées par nature sur différents 

exercices. Au chapitre 77, les retraitements concernent uniquement lôexercice 2018 : ils 

défalquent  les opérations de désensibilisation du Crédit Foncier afin dôassurer une meilleure 

lecture des exercices et ®viter les erreurs dôinterpr®tation. Il exclut donc volontairement 

lôannulation des mandats sur la d®sensibilisation afin dôexpliquer le volume des produits 

exceptionnels. 
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Recettes réelles de 
fonctionnement  

CA 2019  CA 2018  *  CA 2014  CA 2013  

013 : atténuations de 

charges 
1 652 587,69 1 108 854,15 1 057 034,97 816 653,93 

70 : produits des services 12 764 914,81 10 221 308,42 10 154 130,29 10 506 055,73 

73 : impôts et taxes  120 303 382,07 119 524 628,90 97 933 048,56  95 339 095,73 

74 : dotations et 

participations 
15 802 759,43 15 684 282,43 28 926 918,40 29 083 133,02 

75 : autres produits de 

gestion courante 
676 702,75 868 412,02 1 158 827,99 895 625,43 

76 : produits financiers  3 486 688,26 4 507 458,24 287,00 392,00 

77 : produits exceptionnels *  2 352 974,07 13 165 768,59 1 415 775,83 727 070,11 

78 : reprises sur provisions 0,00 0,00 0,00 1 000 000,00 

Totaux  157  040  009,80  165  080  712,75  140  646  023,04  138  368  025,95  

*Pour le CA 2018, le chapitre 77 a fait lôobjet dôun retraitement. 

Ventilation par natures des recettes réelles de fonctionnement   2019  

 

013 : Atténuations 
de charges 

1,05% 

70 : Produits des 
services et du 

domaine 
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73 : Impôts et taxes 
76,61% 
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participations 

10,06% 

75 : Autres produits 
de gestion courrante 

0,43% 

76 : Produits 
financiers 

2,22% 

77 : Produits 
exceptionnels 

1,50% 
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Le tableau suivant retrace lô®volution des recettes, hors fiscalit®, opérations financières et 

dotations. Il concerne donc les produits des services et des subventions.   

Chapitres   CA 2019   CA 2018  CA 2014  CA 2013  

920 : services généraux des 
administrations publiques 

2 250 750,38 2 002 414,91 3 262 576,47 3 184 932,77 

921 : sécurité et salubrité 
publiques 

135 164,24 127 180,44 16 334,33 22 546,85 

922 : enseignement - formation 4 466 564,60 4 567 934,77 4 050 786,76 3 719 933,74 

923 : culture  1 258 412,85 1 177 777,14 1 258 972,65 1 214 966,49 

924 : sport et jeunesse 4 347 671,48 3 468 934,29 3 168 288,08 2 767 941,94 

925 : interventions sociales et 
santé 

133 629,84 439 416,89 154 649,14 135 640,96 

926 : famille  5 267 715,42 5 676 633,23 5 232 573,58 5 462 163,28 

927 : logement  1 260,00 1 275,00  17 266,35 10 645,47 

928 : aménagement, services 
urbains, environnement 

15 136 304,42 24 736 693,50 15 204 266,02 13 435 098,33 

929 : action économique 121 870,47 118 991,69 109 531,19 110 051,92 

Total des recettes de 

fonctionnement  
33  119  343,70  42  317  251,86  32  475  244,57  30  063  921,75  

 

La diminution de ces recettes sôexplique par différents facteurs dont  : 

ü lô®volution des pratiques (nombre dôusagers),  

ü la politique tarifaire,  

ü les subventions obtenues, 

ü ou certains choix opérationnels (avec par exemple les cessions, inscrites en section 

dôinvestissement, mais r®alis®es en section de fonctionnement que lôon retrouve dans le 

chapitre 928).   
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Ventilation  par chapitres des re cettes réelles de fonctionnement  2019  

 

Ce visuel t®moigne dôune des caractéristiques de la commune : son autonomie budgétaire et 

financière. En effet, 70 % de ses recettes proviennent de lôimp¹t et de la politique tarifaire 

pratiqu®e. Une autonomie qui nôa fait que sôaccroitre par la force des choses, la ville sô®tant 

vu e privée , en lôespace dôune mandature, de plus de 60 millions de dotation globale 

de fonctionnement (DGF) . Elle représentait 268 ú par habitant en 2014 contre 92 ú en 2019. 

Par ailleurs, la ville a affronté la hausse de différents prélèvements dont le fonds national de 

garantie individuelle des ressources (FNGIR), le fonds national de péréquation des ressources 

intercommunales et communales (FPIC) et lôamende SRU, qui lôont contrainte ¨ devoir fiscaliser 

lôamende SRU pour ne pas d®grader lôoffre de service public. Néanmoins, une partie de cette 

920 : services 
généraux des 

administrations 
publiques 1,43% 

921 : sécurité et 
salubrité publiques                               

0,08% 

922 : enseignement 
- formation                                           

2,84% 

923 : culture                                         
0,80% 

924 : sport et 
jeunesse                     
2,77% 

925 : interventions 
sociales et santé                                           

0,09% 

926 : famille                               
3,35% 

927 : logement                            
0,01% 

928 : 
aménagement, 

services urbains, 
environnement                       

9,64% 

929 : action 
économique 0,08% 

931 : opérations 
financières                                          

2,22% 

932 : dotations et 
participations non 

affectées                                           
6,48% 

933 : impôts et 
taxes non affectées                                          

70,21% 
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fiscalisation a été rendue aux contribuables au travers dôune baisse du taux de TEOM, action qui 

sera dôailleurs reconduite en 2020.    

V Les atténuations de charges  : 013  :  

 

 
 

Recettes de fonctionnement  CA 2019  CA 201 8 CA 2014  CA 2013  

Remboursement sur rémunération du 

personnel 
1 270 190,19 1 108 854,15 1 057 034,97 816 653,93 

Remboursement des tickets 

restaurants 
382 397,50 0,00 0,00 0,00 

Atténuations de charges  1 652  587,69  1 108  854,15  1 057  034 ,97  816  653,93  

 

Lôaugmentation du remboursement sur r®mun®ration du personnel est la conséquence de la 

prise en charge du personnel de lô®tablissement public ¨ caract¯re industriel et commercial 

(EPIC) « théâtre et cinémas de Saint Maur » en année pleine, soit 14 agents. 

Les remboursements des tickets restaurants ont été comptabilisés dans les atténuations de 

charges en 2019 alors quôils faisaient parties des produits des services les années précédentes : 

il ne sôagit que dôun changement dôaffectation comptable. 

Evolution des atténuations de charges  

 

Atténuations de charges :  + 49,04%  

CA 2013 CA 2014 CA 2018 CA 2019

816 653,93 

1 057 034,97 1 108 854,15 

1 652 587,69 

013-Atténuations de charges
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V Les produits des services, du domain e et ventes diverses  : 70  :  

 

 
Ils correspondent, quant à eux, à ce que la ville perçoit pour les services et prestations rendus 

dans le cadre de certaines actions ou politiques publiques. Ils sont la contrepartie dôun service 

dont le coût demeure, malgré toutes évolutions tarifaires, couvert principalement par la ville. 

Recettes de 

fonctionnement  
CA 2019  CA 2018  CA 2014  CA 2013  

Concessions dans les 
cimetières 

304 380,00 330 094,15 297 636,30 279 347,29 

Redevances dôoccupation 

du domaine public 
374 855,94 344 439,59 358 339,15 303 399,41 

Redevances à caractère 

culturel 
546 302,75 583 918,25 437 820,64 471 673,99 

Redevances à caractère 
sportif 

206 360,33 214 689,40 959 640,85 1 030 738,30 

Redevances à caractère 

social 
1 652 712,96 1 642 628,97 1 478 607,91 1 552 640,23 

Redevances périscolaires et 

enseignement 
6 306 596,21 5 846 923,63 4 409 263,85 4 284 529,83 

Redevances de voirie et de 
stationnement 

2 660 747,60 0,00 0,00 0,00 

Recettes publicitaires 135 444,00 117 422,00 149 223,12 217 868,69 

Recettes diverses : 

affichage propriétés 

communales, location de 
matériel, régie 

animations... 

152 683,33 151 581,58 244 509,96 289 456,49 

Locations : boutique 

éphémère, salles 
municipales... 

110 469,25 94 603,00 84 554,90 87 323,64 

Produits des services : + 24,89 %  
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Recettes de 
fonctionnement  

CA 2019  CA 2018  CA 2014  CA 2013  

Mise à disposition de 

personnel  
29 643,62 490 069,09 1 370 825,90 1 581 252,28 

Remboursement des tickets 

restaurants 
0,00 310 195,00 193 200,00 200 620,00 

Remboursement à des tiers 81 464,86 89 254,01 168 999,76 203 885,83 

Redevances modernisation  

et pollution  
203 253,96 0,00 0,00 0,00 

Produits du musée 0,00 5 489,75 1 507,95 3 319,75 

Produits des services  12  764  914,81  10  221  308,42  10  154  130,29  10  506  055,73  

 

Ventilation des différentes redevances  

 

31,75% 

49,40% 

4,28% 

1,62% 

12,95% 

Autres redevances

Redevances et droits des
services périscolaires  et
d'enseignement
Redevances et droits des
services à caractère culturel

Redevances et droits des
services à caractère sportif

Redevances et droits des
services à caractère social

12,76Mϵ 
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Lô®volution de certaines recettes est la cons®quence du p®rim¯tre dôintervention de 

la municipa lit® (transfert du mus®e ¨ lô®tablissement public territorial Paris Est 

Marne & Bois ), du périmètre de sa domanialité pour les locations et bien entendu de 

décisions de gestion.    

Pour répondre aux observations des différents rapports de la Chambre Régionale des Comptes, 

la ville a revu les tarifs de certaines prestations de services rendus et notamment pour les 

prestations scolaires et périscolaires. Néanmoins, elle a, dans un souci dô®quit® et de solidarit® 

avec les plus fragiles, introduit la règle du quotient familial et adopté une grille tarifaire plus 

large quôelle ne lô®tait pr®cédemment avec lô®mergence dôun tarif ¨ 0,49 ú le repas qui nôexistait 

pas précédemment. Il  nôen demeure pas moins que la ville reste la principale 

contributrice  quelque  soit le service rendu à la popu lation .    

 

Evolution de la tarification des prestations  

 

CA
2014

CA
2015

CA
2016

CA
2017

CA
2018

CA
2019

2 868 797,04 

3 175 434,01 

1 970 753,61 

2 272 528,71 

2 933 148,17 

4 052 942,56 

4 409 263,85 

4 125 488,25 

4 689 181,96 

5 521 438,32 

5 846 923,63 

6 306 596,21 

437 820,64 

502 677,24 

384 068,21 

749 081,52 

583 918,25 

546 302,75 

959 640,85 

783 763,40 

559 953,30 

187 941,47 

214 689,40 

206 360,33 

1 478 607,91 

1 417 654,27 

1 623 166,55 

1 741 964,04 

1 642 628,97 

1 652 712,96 

Tarification des
crèches

Tarification des
services à
caractère sportif

Tarification des
services à
caractère culturel

Tarification des
services
périscolaires  et
d'enseignement

Tarifications
diverses
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V Les i mpôts et taxes  : 73  : 

 

 
 

Recettes de fonctionnement  CA 2019  CA 2018  CA 2014  

Contributions directes 82 300 840,00 80 719 354,00 78 745 267,00 

Rôles supplémentaires 394 458,00 580 867,00 0,00 

Attribution de compensation 18 038 594,00 18 040 894,00 0,00 

Taxe dôenl¯vement des ordures 
ménagères 

9 303 263,00 10 124 634,00 12 109 631,00 

Droits de mutation 8 434 753,62 7 344 183,56 5 141 699,35 

Taxe sur lô®lectricit® 989 291,13 1 306 354,19 1 415 771,01 

Taxe locale sur la publicité extérieure 95 575,37 94 429,90 102 423,50 

Taxes funéraires 58 310,90 67 999,50 0,00 

Droits de voirie 664 469,45 1 245 912,75 418 256,70 

Taxe de séjour 17 437,55 0,00 0,00 

Autres taxes 6 389,05 0,00 0,00 

Impôts et taxes  120  303  382,07  119  524  628,90  97  933  048,56  

 
La répartition des produits, issus des rôles généraux et des impôts liquidés en 2019, sôop¯re 

comme suit : 

V taxe dôhabitation : 54 809 459 ú (en 2018 : 53 771 345 ú), 

V taxe foncière sur les propriétés bâties : 27 205 792 ú (en 2018 : 26 651 713 ú), 

Les contributions directes constituent le principal poste de recettes de fonctionnement pour la 

ville de Saint-Maur-des-Fossés. Les taux dôimposition 2019 sont rest®s inchangés.  

Lôaugmentation des produits provient exclusivement de la revalorisation des bases locatives 

Choix budgétaire 2019  :   

-  10 % sur le taux de la TEOM  

    stabilité des taux de TH, TF et TFNB  

Produit fiscal = taux voté par la ville X base 
déterminée par les services fiscaux de l'Etat  
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adoptée par le Parlement dans le cadre de la loi de Finances. Entre 2018 et 2019, ce coefficient 

est passé de 0,80 % à 2,20 % et a nécessairement conduit à cette variation de recettes 

fiscales.  

Lôattribution de compensation métropolitaine vient compenser la perte de fiscalité économique, 

la cotisation foncière des entreprises (CFE) étant désormais perçue par la Métropole du Grand 

Paris. Le montant compensé a été cristallisé sur le montant perçu en 2016. De ce fait, la 

commune a perdu les produits de la dynamique économique. Pour interpréter convenablement 

les conséquences financières de la création de la Métropole du Grand Paris et des 

Etablissements Publics Territoriaux, il faut ajouter que la ville reverse le fonds de compensation 

des charges transférées (FCCT) dont la progression est constante depuis sa création. 

 

Evolution de la fiscalité 2008 -  2019  

 

 

11,83% 12,41% 12,78% 

21,19% 
21,83% 21,83% 

22,70% 
23,54% 23,54% 23,54% 23,54% 23,54% 

11,83% 12,41% 12,78% 13,16% 13,55% 13,55% 14,09% 14,61% 14,61% 
15,71% 

17,54% 17,54% 

27,71% 
29,07% 

29,94% 

32,33% 
33,30% 33,30% 

34,63% 
35,91% 35,91% 35,91% 

37,91% 37,91% 

15,11% 
15,85% 

25,43% 
26,19% 

26,98% 26,98% 
28,06% 28,06% 

8,01% 8,33% 8,64% 8,64% 
7,60% 

6,60% 
5,95% 

Taxe
d'habitation

Taxe sur
 le foncier bâti

Taxe sur
 le foncier non bâti

Cotisation
foncière des entreprises

TEOM
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Répartition des impôts et taxes

 

 

68,43% 

0,33% 
15,00% 

7,73% 

7,01% 

0,82% 

0,08% 
0,05% 

0,55% 

CA 2019 

Contributions directes

Rôles supplémentaires

Attributions de compensation

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères

Droits de mutation

Taxe sur l'électricité

Taxe locale sur la publicité extérieure

Taxes funéraires

Droits de voirie

67,53% 

0,49% 

15,09% 

8,47% 

6,15% 

1,09% 

0,08% 

0,06% 

1,04% 

CA 2018 

Contributions directes

Rôles supplémentaires

Attributions de compensation

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères

Droits de mutation

Taxe sur l'électricité

Taxe locale sur la publicité extérieure

Taxes funéraires

Droits de voirie

80,41% 12,36% 

5,25% 

1,45% 

0,10% 

0,43% 

CA 2014 

Contributions directes

Attributions de compensation

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères

Droits de mutation

Taxe sur l'électricité

Taxe locale sur la publicité extérieure

Droits de voirie

80,58% 

0,01% 

12,06% 

5,41% 

1,41% 

0,10% 

0,43% 

CA 2013 

Contributions directes

Rôles supplémentaires

Taxe d'enlèvement des ordures ménagères

Droits de mutation

Taxe sur l'électricité

Taxe locale sur la publicité extérieure

Droits de voirie



мс 
 

Il  faut préciser que :  

V le taux de TEOM diminue chaque année et son produit sera perçu, en 2021, par 

lôEtablissement Public Territorial Paris Est Marne & Bois. Ce taux a été révisé à la baisse en 

2019 et est passé de 6,60 % à 5,95 %  soit une baisse de 9,84 %, une baisse destinée à 

rendre aux Saint-Mauriens le trop peru de lôamende SRU pr®vu au budget 2018 à 7 000 000 ú 

mais notifié à 6 375 082,32 ú. 

V Pour rappel, la ville assume depuis 2018 la contribution au syndicat Infocom94 qui 

pesait directement sur les contribuables et sans que les dépenses de fonctionnement et 

dôinvestissement en informatique nôaugmentent. 

V Les droits de mutation augmentent de façon constante depuis 2014 soit 14,85 % entre 

2018 et 2019 et 64,05 % entre 2014 et 2019. I ls sont le reflet de lôam®lioration considérable 

de la qualité de vie, de la vitalité et de lôattractivit® de la commune. 

Evoluti on des droits de mutation  

 

5 141 699 

5 621 554 

6 570 943 

7 221 342 

7 344 184 

8 434 754 

CA 2014 CA 2015 CA 2016 CA 2017 CA 2018 CA 2019
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V Les dotations et participations  : 74  : 

 

 
 

Il sôagit de lôensemble des recettes perues aupr¯s des principaux partenaires de la ville : Etat 

et CAF. Entre 2013 et 2019, le d®sengagement de lôEtat vis-à-vis des collectivités territoriales 

est particulièrement marqué avec un effondrement  de la Dotation Globale de Fonctionnement. 

Ainsi, sur la mandature, 60 millions de recettes ont été perdues.  En 2019, la baisse de 

la DGF sôest poursuivie. 

Recettes de 

fonctionnement   
CA 2019  CA 2018  CA 2014  CA 2013  

Dotation globale de 
fonctionnement 

7 007 394,00 7 211 592,00 20 320 163,00 21 442 076,00 

Dotation nationale 
péréquation 

1 173 771,00 1 104 191,00 725 438,00 629 471,00 

Dotation générale de 

décentralisation 
298 680,00 298 521,00 298 680,00 298 680,00 

Compensations fiscales 1 695 987,00 1 549 437,00 1 393 913,00 1 484 160,00 

Dotation spéciale 

instituteurs 
0,00 2 808,00 11 232,00 14 040,00 

Subventions et autres 

participations 
5 626 927,43 5 517 733,43 6 177 492,40 5 214 706,02 

Dotations et 
participations  

15  802  759,43  15  684  282,43  28  926  918,40  29  083  13 3,02  

 
Les allocations compensatrices sôentendent par la prise en charge par lôEtat de la diminution 

de recettes fiscales subies par les collectivit®s territoriales du fait de lôapplication dôexon®ration 

ou dôall¯gement de bases d®cid®es par le l®gislateur. Exemple : lôallègement pour personnes 

de conditions modestes. 

Les subventions et participations sont essentiellement versées par :  

V la Caisse dôAllocations Familiales. En effet, elles viennent soutenir la politique dôaccueil 

des enfants à travers les dispositifs comme le contrat enfance et jeunesse, les aides 

aux accueils de loisirs sans hébergement (ALSH) et la prestation de service unique 

pour la petite enfance,  

V la Direction Régionale des Affaires Culturelles. Ainsi, la région a versé 65 000 ú pour le 

fonctionnement du conservatoire à rayonnement régional dans le cadre du plan chorale 

2019 (pour un coût de fonctionnement dépassant les 4 000 000 ú). La perte de 

Dotations et participations : + 0,76%  



му 
 

subvention de droit commun, effective depuis plus de cinq ans, nôa ®t® compens®e par 

aucune subvention th®matique. Les contribuables continuent ¨ porter lôenseignement 

artistique.     

Répartition des dotations et participations  

 

Entre 2013 et 2019, la part de la dotation globale de fonctionnement est passée de 73,73 % à 

44,34 % dans le total des dotations et participations. 

 

44,34% 
7,43% 

1,89% 

10,73% 

35,61% 

CA 2019 

Dotation gobale de fonctionnement
Dotation nationale de péréquation
Dotation générale de décentralisation
Compensations fiscales
Subventions et autres participations

15,8 M 

45,98% 

7,04% 

1,90% 

9,88% 

0,02% 

35,18% 

CA 2018 

Dotation gobale de fonctionnement
Dotation nationale de péréquation
Dotation générale de décentralisation
Compensations fiscales
Dotation spéciale instituteurs
Subventions et autres participations

15,68 M 

70,25% 

2,51% 

1,03% 

4,82% 

0,04% 

21,35% 

CA 2014 

Dotation gobale de fonctionnement

Dotation nationale de péréquation

Dotation générale de décentralisation

Compensations fiscales

Dotation spéciale instituteurs

Subventions et autres participations

28,93Mϵ 

73,73% 
2,16% 

1,03% 

5,10% 

0,05% 

17,93% 

CA 2013 

Dotation gobale de fonctionnement

Dotation nationale de péréquation

Dotation générale de décentralisation

Compensations fiscales

Dotation spéciale instituteurs

Subventions et autres participations

29,08Mϵ 


